
 

 

 

Enquête publique  

Projet de centrale photovoltaïque au lieu-dit « Les Fumades » 

Contribution suite à l’analyse des données de suivi de l’ancienne ISDND 

 

 

L’association La Parole aux Citoyens remercie M. MAZUY, commissaire enquêteur, et M. TONNETOT 

de la société CVE pour la communication des données de suivi post-exploitation de l’ancien centre 

d’enfouissement de Mallemort.  

 

Suite à notre demande les documents suivants nous ont été transmis le 22 février : 

 le rapport intermédiaire de 2013 à 2019 
 le rapport annuel de 2020 ainsi que ses annexes : 
 le plan topographique de 2020  
 les rapports d'analyse des eaux des 1er et 2e semestres 2020  
 le rapport de suivi des émissions de gaz (rapport campagne n°13) 
 le rapport faisant suite à l'inspection DREAL du 20/04/2021. Pour précision, la réserve 

souple a été contrôlée le 08/10/2021. Les réponses aux observations émises lors de 
cette inspection apparaitront dans le rapport 2021 (en cours de rédaction) 

Les éléments contenus dans ces rapports sont indispensables pour vérifier que  l’évolution de 

l’ancienne ISDND est compatible d’un projet de parc solaire. A notre sens ces données auraient  dû 

figurer dans l’étude d’impact.  

La Parole aux Citoyens rappelle par ailleurs le caractère public des données environnementales de ce 

type. 

 

Analyse des données de suivi ISDND 

Une rapide lecture de ces documents fait apparaitre les points positifs suivants : 

 une bonne stabilité de l’ensemble des talus 

 un tassement globalement modéré du dôme avec toutefois des zones plus actives 

 une végétalisation correcte de l’ensemble du dôme 

 des émissions de biogaz en baisse régulière depuis 2013 et relativement modérées (catégorie 

A du guide INERIS) 

 La qualité des eaux est globalement conforme, à l’exception des paramètres MES (Matières 

en Suspension)  et DCO (Demande Chimique en Oxygène). Ce qui n’est pas étonnant au 

voisinage d’une décharge. 

 

 



Point d’attention 

La lecture du rapport de synthèses 2013-2019 et du rapport 2020 met en évidence la grande fragilité 

de la géomembrane  qui protège le site des infiltrations pluviales d’une part et limite les émissions de 

biogaz d’autre part :  

- Le simple passage d’un troupeau de moutons entraine de nombreux percements 

- Même en l’absence d’activité sur le site des défauts d’étanchéité sont détectés chaque 

année et doivent être réparés 

- La liaison avec le fossé de recueil pluvial est par endroits imparfaite 

La géomembrane apparait comme particulièrement fragile, la présence d’engins de chantier lors de 

l’aménagement du Parc photovoltaïque apparait incompatible avec son maintien en bon état.   

Ce risque n’est pas traité dans l’étude d’impact.  
Voir ci-après les  seuls éléments figurant dans le chapitre 5  

 

Prise en compte des risques relatifs au sol (page 138) 

 

 

Prise en compte des risques relatif à l’hydrologie (pages 138/139) 

 



 

 

D’où les questions que nous posons et auxquelles nous attendons des réponses dans le cadre de 

l’enquête publique :  

- Quelle stratégie est envisagée lors de la réalisation des travaux pour éviter la circulation 

d’engins sur le dôme et l’endommagement de la géomembrane  (grutage ? hélicoptère,…) ? 

 

- Quel engagement est pris par CVE pour garantir que les fuites de méthane ne seront pas 

augmentées à la suite des travaux ? 

Le « porter à connaissance » auprès de la DREAL donnera lieu à une évolution de l’arrêté préfectoral  

post-exploitation. Il est souhaité que cet arrêté définisse les mesures à prendre pour assurer le 

maintien en bon état de la géomembrane. 

 

 

 

Pour l’association La Parole aux Citoyens 

 Thierry PLATON 


